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Appel d’offres ouvert sur offres de prix 
marché n° :01/INDH/2016
relatif a LA : Travaux d’achévement du  projet d’acquisition et fixation des plaques solaire aux stations de pompage des douars :Tansikhte- Abernousse – El Maoudaa  -Tamellalte – Ighf Nouzrou -Azkour Et  Tangarfa   

                      Commune De Tamzmoute.

.
Passé avec : …………………………………………………………        (Nom de l’entreprise)
Préambule du cahier des prescriptions spéciales

Marché passé par appel d’offres ouvert sur offres de prix en application du décret n°2-12.349 du 20 mars 2013relatifs aux marchés publics.
ENTRE

La commune de TAMZMOUTE,représenté par Monsieur…………………………….., Président.    
Désigné ci-après par le terme "maître d’ouvrage",





D'UNE  PART
ET :Monsieur : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………...
Agissant au nom et pour le compte de : ……………………………………………………………………………………………………………………………………
Au capital de: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………...
Adresse du siège social de la société: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………
Adresse du domicile élu: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………...
Affiliée à la CNSS sous le n°: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………...
Inscrit au registre du commerce de:……………………………………………………………………………………………………………………………………
N° de la patente: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………...
Compte bancaire n°: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………...
Désigné ci-après par le terme « ENTREPRENEUR »

D’autre part

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT
ARTICLE 1: OBJET DU MARCHE

LE PRESENT MARCHE A POUR OBJET LA REALISATION DE TRAVAUX RELATIFS  AU : Travaux d’ach évement du  projet d’acquisition et fixation des plaques solaire aux stations de pompage des douars :Tansikhte- Abernousse – El Maoudaa  -Tamellalte – Ighf Nouzrou -Azkour Et  Tangarfa  Commune De Tamzmoute.
ARTICLE 2: CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux du présent marché feront l'objet d'un lot unique et consistent-en:           

· Fourniture et installation des systèmes solaires pour les pompes immergées déjà existante.
· fourniture et installation des pompes immerges et l’alimentation avec l’énergie solaire  pour les puits sans pompes immergées.
ARTICLE 3 : documents Constitutifs DU MARCHE 

Les documents constitutifs du marché comprennent :

1- l'acte d'engagement, 
2- le cahier des prescriptions spéciales, 
3- le bordereau des prix et le détail estimatif ;

4- le cahier des clauses administratives générales  applicable aux marchés de travaux.
En cas de discordance ou de contradiction entre les documents  constitutifs du marché, autres que celles se rapportant à l’offre financière tel que décrit par le décret précité n° 2-12-349, ceux-ci  prévalent dans l'ordre où ils sont énumérés ci-dessus.

Article 4 : Référence aux textes généraux et spéciaux applicablesaumarche
Le titulairedu marché est soumis aux dispositions notamment des textes suivants:

A- Textes généraux

· La loi n 112.13 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015) relative au nantissement des marchés publics.
· Le décret n° 2-12-349 du 8 joumada 1434 (20 mars 2013) relatif aux marchés publics ;

· Le décret n° 2-99-1087 du 04 Mai 2000 approuvant le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat  ;

· Le décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ;

· Le décret n ° 2-03-703 du 18 ramadan 1424 (13 novembre 2003) relatif aux délais de paiement et aux intérêts moratoires en matière de marchés de l’Etat ;

· Décret n 2.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux avances  en matière de marchés publics
· L’arrêté du chef du gouvernement  n°3-205-14 (9juin 2014) fixant les règles et les conditions de révision des prix des marchés publics.
Tous les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi, la sécurité du personnel, les salaires de la main d’œuvre particulièrement : le décret royal n° 2.73.685 du 12 Kaâda 1393 (08 Décembre 1973) portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le commerce, les professions libérales et l’agriculture ;
B.
Textes spéciaux

· La loi n° 12-90 du 12 juillet 1991 relative à l’urbanisme ;

· Le décret n° 2.94.223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) relatif à la qualification et la classification des entreprises de bâtiments et de travaux publics [lorsqu’il s’agit d’un marché soumis au système de qualification et classification des entreprises de BTP].
· Le décret n° 2.02.177 du 22 février 2002 approuvant le règlement parasismique (RPS 2000) applicable aux bâtiments, fixant les règles parasismique et instituant le comité national de génie parasismique;

· Le devis général d’architecture (édition 1956) du royaume du Maroc approuvé par la décision du ministre de l’habitat et de l’urbanismedu 27 février 1956 et rendu applicable par le décret royal n° 406- 67 du 17 juillet 1967;
    L’entrepreneur devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas et ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues. 
Article5 : Validité et delai de notification de L’APPROBATION du Marché

    Le présent marché ne sera valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité compétente.
   L’approbation du marché doit intervenir avant tout commencement d’exécution. Cette approbation sera notifiée dans un délai maximum de soixante-quinze(90) jours à compter de la date d’ouverture des plis.
Article 6 : pièces mises à la disposition de l’entrepreneur
  Aussitôt après la notification de l’approbation du marché, le maître d’ouvrage remet gratuitement au titulaire, contre décharge de ce dernier, un exemplaire vérifié et certifié conforme de l’acte d’engagement, du cahier des prescriptions spéciales et des pièces expressément désignées comme constitutives du marché telles que indiquées ci-dessous ,à l’exception du cahier des clauses administratives généralesapplicable aux marchés de travaux.
    Le maître d’ouvrage ne peut délivrer ces documents qu’après constitution du cautionnement définitif, le cas échéant.

Article 7 : nantissement
  Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II (19 février2015), étant précisé que :

1- La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché sera opérée par les soins de Mr le président de la COMMUNE TAMZMOUTE ;
2- Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 peuvent être requis du maître d’ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité.

3- Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement avec communication d’une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 112-13.

4- Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier provincial de Zagora, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.

5- Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la mention « exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du marché. 

article 8 : désignation des intervenants
   Les personnes intervenant dans le présent marché sont:

· Mr. ………………………………….en qualité de maître d’ouvrage.

· Mr ……………………………………, technicien de la commune en sa qualité de maître d’œuvre.
Tout changement ultérieur dans la désignation du maître d'œuvre ou dans l'étendue de ses missions sera communiqué à l'entrepreneur par ordre de service du maître d'ouvrage.

Article 9 : Personne chargée du suivi de l'exécution du marché

   Le suivi de l’exécution du marché est confié à technicien de la commune.

   Le nom ou la qualité de cette personne sera notifié à l’entrepreneur.

Les tâches confiées à cette personne et les actes qu’elle est habilitée à prendre sont : suivi de l’exécution du marché.
Article 10 : Election du domicile de l’entrepreneur
A défaut d’avoir élu domicile au niveau de l’acte d’engagement,toutes les correspondances relatives au présent marché sont valablement adressées au domicile élu par l’entrepreneur, 
En cas de changement de domicile, l'entrepreneur est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage dans un délai de quinze (15) jours suivant ce changement.

Article 11 : sous-traitance
Si l’entrepreneur envisage de sous-traiter une partie du marché, il doitnotifier au maître d’ouvrage :
-l’identité, la raison ou la dénomination sociale, et l’adresse des sous- traitants ;
- le dossier administratif des sous-traitants, ainsi que leurs références techniques et financières ;

· la nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ;

· le pourcentage desdites prestations par rapport au montant du marché ;

· et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance.
  Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 24 du décret du 20 mars 2013 relatif aux marchés publics. 
La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.
Le titulaire du marché est tenu, lorsqu’il envisage de sous-traiter une partie du marché, de la confier à des prestataires installés au Maroc et notamment à des petites et moyennes entreprises  conformément à l’article 158 de décret précité n° 2-12-349. 
Le titulaire du marché demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché tant envers le maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. Le maître d’ouvrage ne se reconnait aucun lien juridique avec les sous-traitants.

Article 12: délai d’exécutionoudate d’achèvement 
L’entrepreneur devra exécuter les travaux objet du présent marché dans un délai de 3 mois (y compris le délai de préparation et d’installation de chantier).

Le délai d’exécution court à partir du lendemain de la date indiquée sur l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution des travaux et notifié par le maître d’œuvre à l’entrepreneur. 

Ce délai s’applique à l’achèvement de tous les travaux incombant au titulaire y compris le repliement des installations de chantier, la remise en état des terrains et lieux et la fourniture des plans de récolement, documents et notices d’entretien.
Article 13 : nature des prix
   Il sera fait application des dispositions de l’article 49 du CCAG-Travaux 
Le présent marché est à prix unitaires. 

  Les sommes dues au titulaire du présent marché sont calculées par application des prix unitaires portés au bordereau des prix détail estimatif, le cas échéant, joint au présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités réellement exécutées conformément au marché.

Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des travaux y compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et assurer à l’entrepreneur une marge pour bénéfices et risques et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail.

Article 14 : révision des prix
   En dérogation à l’article 12, paragraphe 2, du décret relatif aux marchés publics, les prix du marché sont fermes et non révisables.
Article 15 : Cautionnement provisoire et cautionnement définitif

   Le montant du cautionnement provisoire est fixé à 6.000,00 DH (six mille dirhams(;
Le cautionnement provisoire reste acquis au maître d’ouvrage notamment dans les cas cités à l’article 15 du CCAG aux marchés de travaux.
Le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché selon les dispositions de l’article 16, paragraphe 1 du CCAG travaux.
Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché.
  Si l’entrepreneur ne réalise pas le cautionnement définitif dans un délai de 30 jours qui suivent la notification de l’approbation du présent marché, le montant du cautionnement provisoire fixé ci-dessus reste acquis au maître d’ouvrage.
Le cautionnement définitif peut être saisi éventuellement conformément aux dispositions de l’article 15, paragraphe 2 du CCAG travaux.
Le cautionnement définitif sera restitué, sauf les cas d'application de l'article 70 du CCAG Travaux, ou la caution qui le remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dans un délai maximum de trois (3) mois suivant la date de la réception définitive des travaux, s’il a rempli toutes ses obligations vis-à-vis du maître d’ouvrage conformément aux dispositions de l’article 16, paragraphe 2 du CCAG applicable.
Article  17: retenue de garantie
    Une retenue de garantie égale à dix pour cent (10%) sera prélevée sur le montant de chaque acompte à titre de garantie. Elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du montant initial du marché augmenté le cas échéant, du montant des avenants.
La retenue de garantie est remplacée, à la demande de l'entrepreneur, par une caution personnelle et solidaire constituée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, conformément à l’article 59du CCAG-Travaux.
La retenue de garantie est restituée à l’entrepreneur ou la caution qui la remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dans un délai maximum de trois mois suivant la date de la réception définitive des travaux.

Article 18 : ASSURANCES - RESPONSABILITEs
    L’entrepreneur doit adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencement des travaux, les attestations des polices d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l’exécution du marché et ce, conformément aux dispositions  de l’article 24 du CCAG-Travaux.
ARTICLE 20 : Relation entre divers entrepreneurs sur le même chantier 
    Conformément à l’article 29 du CCAG-Travaux, l’entrepreneur veillera au bon ordre du chantier, assurera la coordination des travaux et la sécurité des travailleurs ainsi que les mesures à caractère commun.

Chaque entrepreneur doit suivre l’ensemble des travaux, s’entendre avec les autres entrepreneurs sur ce que les travaux ont de commun, reconnaître par avance tout ce qui intéresse les réalisations, fournir les indications nécessaires à ses propres travaux, s’assurer qu’elles sont suivies et, en cas de contestation, en référer au maître d’ouvrage.

Un planning général, portant sur l’ensemble de ces travaux, est établi à cet effet par le maître d’ouvrage et l’ensemble des entrepreneurs.
Article 21: Droits de timbre 

    Conformément à l’article 6 du CCAG -Travaux, l’entrepreneur doit acquitter les droits de timbre du marché, tels qu’ils résultent des lois et règlements en vigueur.

Article 22 : recrutement et paiement des ouvriers
    Les formalités de recrutement et de paiement des ouvriers sont celles prévues par les dispositions des articles 20 et 21 du CCAG-Travaux.
ARTICLE  23 :promotion de l’emploi local
    Conformément aux dispositions de l’article 141 du décret n° 2.12.249 du 20 mars 2013 relatif aux marchés publics,  le titulaire du marché doit recourir a l’emploi de la main d’œuvre locale au niveau de la commune TAMZMOUTEbénéficiaire de la prestation objet du marché,  dans la limite de 10 %  de l’effectif requis pour la réalisation du marché.
Article 24 : mesures de securité et d’hygiène

    L’entrepreneur s’engage à respecter les mesures de sécurité et d’hygiène conformément aux dispositions de l’article 30 du CCAG-Travaux. 
ARTICLE  25 : PROVENANCE, QUALITE ET ORIGINES DES MATERIAUX

   Tous les matériaux, matières et produits utilisés dans les travaux objet du présent cahier des prescriptions spéciales proviendront de carrières ou d’usines agréées par le maître d’œuvre. L’entrepreneur ne peut, en aucun cas, se prévaloir de l’éviction par le maître d’œuvre de fournisseurs ou sous-traitants pour demander une majoration quelconque sur le prix de la fourniture.
   Lesmatériaux doivent satisfaire aux normes marocaines en vigueur à la signature du marché ou à défaut, aux normes internationales ou à défaut aux règles de l’art usuelles.

Le maître d’œuvre peut effectuer tous les essais qu’il estime nécessaires pour vérifier que les matériaux ou produits utilisés sont conformes aux spécifications imposées.

L’entrepreneur est tenu d’éloigner du chantier,  à ses frais, en un lieu agrée par le maître d’œuvre les matériaux ne satisfaisant pas aux conditions ci-dessus.
Le maître d’œuvre est seul compétent pour juger de la qualité des matériaux et décider de leur lieu d’emploi. En particulier le lieu de provenance des matériaux ne peut en aucune façon laisser préjuger de leur qualité.

Article 26 : Réception provisoire
    Il sera fait application des dispositions des articles 65 et 66  du CCAG-Travaux.
A l’achèvement des travaux et en application de l’article 65 du CCAG-Travaux, le maître d’ouvrage s’assure en présence de l’entrepreneur de la conformité des travaux aux spécifications techniques du marché et prononcera la réception provisoire.
Cette réception sera sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal de réception provisoire signé par les membres de la commission de réception désignée à cet effet par le maître d’ouvrage.
    Si le maitre d’ouvrageconstate que les travaux présentent des insuffisances ou des défauts ou ne sont pas conformes aux spécifications du marché, l’entrepreneur procédera aux réparations nécessaires conformément aux règles de l’art... A défaut, la réception ne sera pas prononcée, et le délai d’exécution ne sera pas prorogé pour autant.
ARTICLE 27: enlevement du materiel et des materiaux

    Pour le nettoiement du chantier et le repliement des installations de chantier, il sera fait application des dispositions de l’article 40 du CCAG-Travaux.
Le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l’entrepreneur est de sept jours (7j) de calendrier à compter de la date de la réception provisoire. 
Une pénalité particulière de 1‰(un pour mille (DH par jour de calendrier de retard sera appliquée à compter de la date d’expiration du délai indiqué plus haut. Cette pénalité sera retenue d’office sur les sommes encore dues à l’entrepreneur.

ARTICLE 28 : délai de garantie
    Conformément à l’article 67 du CCAG-Travauxle délai de garantie est fixé à un anà compter de la date de la réception provisoire.
Pendant le délai de garantie, l’entrepreneur sera tenude remettre au maître d’ouvrage les plans des ouvrages conformes à l’exécution, de procéder aux rectifications qui lui seraient demandées en cas de malfaçons ou d’insuffisances constatées et de remédier à l’ensemble des défectuosités, sans pour autant que ces travaux supplémentaires puissent donner lieu à paiement à l'exception de ceux résultant de l’usure normale, d'un abus d'usage ou de dommages causés par des tiers.
Article 29 : Modalités de règlement

    Il sera fait application des dispositions des articles 55, 56, 57, 58, 59 et 62 du CCAG-Travaux.
   Le règlement des prestations réalisées sera effectué sur la base desdécomptes établis par le maître d’ouvrage en application des prix du bordereau des prix – détail estimatif aux quantités réellement exécutées, déduction faite de la retenue de garantie, le cas échéant.
Le montant de chaque décompte est réglé à l’entrepreneur après réception par le maître d’ouvrage de tous les métrés, situations et pièces justificatives nécessaires à sa vérification.

Seules sont réglées les prestations prescrites par le présent cahier des prescriptions spéciales ou par ordre de service notifié par le maître d’ouvrage.

Sur ordre du maître d’ouvrage,les sommes dues à l’entrepreneur seront versées à son  comptebancaire.
Article  30 : Pénalités pour retard

  Il sera fait application des dispositions de l’article 60 du CCAG-Travaux.
A défaut d'avoir réalisé les travaux dans les délais prescrits, il sera appliqué à l’entrepreneur une pénalité par jour calendaire de retard de 1‰ (1pour mille) du montant du marché modifié ou  complété éventuellement par les avenants.

Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes dues à l’entrepreneur. 

L’application de ces pénalités ne libère en rien l’entrepreneur de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du présent marché.

Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) du montant du marché modifié ou complété éventuellement par des avenants.

Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des mesures coercitives prévues par l'article 70 du CCAG-Travaux.

Article 31: Retenue à la source applicable aux titulaires étrangers non résidents au Maroc 

   Une retenue à la source au titre de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu, le cas échéant, fixée au taux de dix pour cent (10 %), sera prélevée sur le montant hors taxe sur la valeur ajoutée des fournitures réalisées au Maroc dans le cadre du présent marché.

Article 32: Réception définitive

   Conformément aux stipulations de l’article 68 du CCAG-Travaux et après expiration du délai de garantie, il sera procédé à la réception définitive, après que le maître d’ouvrage se soitassuré que les malfaçons ou les imperfections éventuelles ont été réparées par l’entrepreneur.
ARTICLE  33: CAS  DE  FORCE  MAJEURE

    Conformément  aux  prescriptions  de  l’article  43  du  CCAG-Travaux  notamment son paragraphe 2,  les  seuils  des  intempéries  qui sont réputés constituer un  événement de force majeure sont ceux qui peuvent entraver le bon déroulement des travaux .

Article 34: Résiliation du marche

   En cas de résiliation du marché, il sera fait application des dispositions du CCAG-Travaux. La résiliation du marché peut être prononcée dans les conditions et modalités prévues par l’article 159 du décret n° 2.12.349 du 20 mars 2013 relatif aux marchés publics, et celles prévues aux articles 22, 28, 30, 32, 43 à 48, 53, 60, 63 et 70 du CCAG-Travaux.
La résiliation du marché ne fera pas obstacle à la mise en œuvre de l’action civile ou pénale qui pourrait être intentée au titulaire du marché en raison de ses fautes ou infractions.

Pour les groupements, en cas de défaillance, de décès, de liquidation judiciaire, de redressement judiciaire sans autorisation de continuer l’activité ou de faute grave de l’un ou plusieurs membres du groupement, ceux-ci peuvent être exclus du marché suivant les procédures de résiliation du marché. Dans ce cas, un avenant est passé pour fixer les conditions de la poursuite de l’exécution du marché par les membres restants du groupement éventuellement complété par de nouveaux membres en cas de nécessité de combler le manque de compétences dûment constaté après l’exclusion de certains membres du groupement.
Article 35: Garantie decennale
    L’entrepreneur est tenu de présenter, à ses frais et au plus tard à la réception définitive du marché, une police d’assurance couvrant la responsabilité décennale telle que celle-ci est définie par l’article 769 du Dahir du 12 Août 1913 formant code des Obligations et Contrats, dans les conditions prescrites à l’article 24 du CCAG -travaux.
Les termes et l’étendue de cette police d’assurance sont soumis à l’accord du maître d’ouvrage.
Article 36 : LuTTE CONTRE LA fraude et la CORRUPTION
     Il sera fait application des articles 25 et 168 du décret du 20 mars 2013 relatif aux marchés publics.
L’entrepreneur ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché.
L’entrepreneur ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution.
Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.

Article 37 : Règlement des différends et litiges

  Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés, différends ou litiges surviennent avec le maître d’ouvrage et le fournisseur, ceux-ci s’engagent à les régler dans le cadre des stipulations des articles 71 et 72 du CCAG-Travaux.
Lorsque ces litiges ne sont pas réglés conformément aux dispositions du premier alinéa du présent article, ils sont soumis aux tribunaux compétents. 
CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
Etude Technique :
    A la demande de l’administration, si elle le juge utile, avant tout commencement ou en cours d’exécution des travaux et dans un délai de 15 jours, à dater de cette demande, l’entrepreneur est tenu de remettre aux services de la commune les études qui lui seront demandées et qui sont à sa charge conformément à la réglementation en vigueur.
   Les études seront réalisées par un BET agrée. Les frais  de ces études seront à la charge de l’entrepreneur.
 IMPLANTATION :
    Avant tout commencement des travaux, il sera procédé à l'implantation des ouvrages par les soins de l'entreprise et aux frais de celle-ci. L'implantation devra se faire suivant les orientations de l'administration.
    Le contrôle de l'implantation sur le site par l'administration ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité des erreurs qu'il aurait pu commettre et de toutes les conséquences en découlant.
      L'établissement de l'implantation donnera lieu à la rédaction des procès-verbaux signés par l'entrepreneur et l'administration.

MODE DEXECUTION DES TRAVAUX

   L’exécution et la mise en œuvre  des travaux objet de ce marché seront faites conformément aux règles de l’art et aux normes techniques en vigueur, notamment par les textes tel que les DGA, DGAT, DTU, et les CPC, etc.
DESCRIPTION DES OUVRAGES
Prix 1 :Panneaux Solaires 250W:
    Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fournitures, solaireà puissance à 250 W

Ce prix est rémunéré au unité ………………………….……...…..……..prix 05

Prix 2,3, et 4: Convertisseur de pompage solaire
     Les prix de règlement s’entend pour Convertisseur de pompage solaire de 3.7 kw, 5.5 Kw et 11 kw avec système MPPT y compris accessoires de raccordement.

Ce prix est rémunéré au unité ……………………….……...…..……..prix 03,04,et 05
Prix5: Support de fixation pour panneaux photovoltaïques:
    la structure des panneaux photovoltaïques doit être en FER

Le support des modules doit être conçu pour assurer un montage par ancrage en béton sur des toits de différentes résistances mécaniques (terre, béton, préfabriqué...), pic à la terre pour chaque string.

Le support doit être confectionné d’une manière à assurer une bonne stabilité du générateur solaire face à des vents de vitesses importantes , 
Ce prix est rémunéré au unité ………………………….……...…..……..prix 05
PRIX N° 06 : CABLE ELECTRIQUE IMMERGE

     Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fournitures, des Câbles pour sonde et moteur de pompe immergée, spécialement conçus pour être immergés de façon permanente sous l'eau. Disposent d'une gaine externe imputrescible, totalement étanche à l'eau. Les câbles seront  plats bleus en cuivre pour moteur de pompe muni d’un connecteur de raccordement spécial, pouvant se monter directement sur les motorisations.
 Ce prix est rémunéré au mètre linéaire ………………………….……...…..……..prix 06
PRIX N° 07 : INSTALLATION ET MISE EN SERVICE

    Le prix de règlement s’entend pour l’installation et mise en service des équipements en moyenne de pompage et ouvrages annexes complètement terminé y compris toutes
 sujétions de pose des accessoires hydraulique et électrique, des panneaux photovoltaïques 

Ce prix est rémunéré en forfait……………………..…………….………....……..prix 07
MODE DE REGLEMENT DES OUVRAGES

Fourniture et pose d’un système de pompage fonctionnant en énergie solaire:

marché n°……………………
objet : Travaux d’achévement du  projet d’acquisition et fixation des plaques solaire aux stations de pompage des douars :Tansikhte- Abernousse – El Maoudaa  -Tamellalte – Ighf Nouzrou -Azkour Et  Tangarfa   

                      Commune De Tamzmoute.

.

pour un montant de (en chiffres eten lettres) :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………
	
Dressé par le technicien de la Commune TAMZMOUTE, Le : 

…………………………………………………………………………………………………………………


	Vu et vérifié par le président de la commune TAMZMOUTE, Le : 

…………………………………………………………………………………………………………………



	Lu et accepté par l’entrepreneur 

 …………………………………………………………………………………………………………………

        Le: …………………………………………………………………………………………………………………



	APPROUVE PAR LE PRESIDENT DE LA COMMUNE TAMZMOUTE
…………………………………………………………………………………………………………………

        Le: …………………………………………………………………………………………………………………




ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE ZAGORA

COMMUNE DE TAMZMOUTE

marché n° :01/INDH/2016

relatif a LA : Travaux d’achévement du  projet d’acquisition et fixation des plaques solaire aux stations de pompage des douars :Tansikhte- Abernousse – El Maoudaa  -Tamellalte – Ighf Nouzrou -Azkour Et  Tangarfa   

                      Commune De Tamzmoute.

BORDEREAU DES PRIX - DETAIL ESTIMATIF
	
	

	N°
	Désignation des travaux
	Unité
	 
	Q 
	Prix unit
	Prix total

	1
	Fourniture et pose et mise en service des modules photovoltaïques de puissance minimale de 250 Wc  pour chacune et  tous accessoires nécessaires de fixation et bons fonctionnements de système.
	U
	 
	230
	
	

	2
	Convertisseur de pompage solaire 5.5 Kw avec système MPPT y compris accessoires de raccord.
	U
	 
	7
	
	

	3
	Convertisseur de pompage solaire 7.5Kw avec système MPPT y compris accessoires de raccordement .
	U
	 
	2
	
	

	4
	Convertisseur de pompage solaire 11Kw avec système MPPT y compris accessoires de raccordement.
	F
	 
	1
	
	

	5
	Support de fixation pour panneaux photovoltaïques .
	U
	 
	230
	
	

	6
	Cable souple 1x16 mm2 raccordement controleur.
	ml
	
	300
	
	

	7
	installation et mise en service
	U
	 
	1
	
	

	
	TOTAL HT (DH)
	

	
	TOTAL TVA (DH)
	

	
	TOTAL TTC (DH)
	


ARRETE LE PRESENT BORDEREAU DES PRIX   A LA  SOMMEDE :……

…………………………………………………………………………………….

(………………………….. TTC)

المملكــة المغربيــة
     وزارة الداخـلـيــة                                          

       إقليم زاكورة                                                     

       دائرة اكــدز

      قيادة   تمزموط
جماعة تمزموط                                                                                     
إعـلان عـن طـلب عـروض مفتـوح
 رقم 01/م و ت ب/2016  
            فـي يوم  الجمعة 20-01-2017 على الساعة (10)  العاشرة  صباحا  ،سيتـم بـمكتب السيد  رئيس جماعة تمزموط اقليم زاكورة   فتـح الأظرفة المتعلقة بطلب عروض   أثمـان لأجل : 
ةاتلللللللللللللللل
اتمام مشروع اقتناء و ارساء الواح الطاقة الشمسية بمحطات ضخ الماء الصالح للشرب بدواوير: تنسيخت-ابرنوص-الموضع-تملالت-اغف نزرو-ازقور -تنكرفة بالجماعة الترابية تمزموط، إقليم زاكورة.  
يمكن سحب ملف طلب العروض بمكتب الصفقات بالجماعة القروية لتمزموط  و يمكن كذلك تحميله الكترونيا من بوابة الصفقات العمومية www.marchespublics.gov.ma 

   حدد مبلغ الضمان المـؤقت في (6.000.00 درهم  ) ) ستة الف  درهم (
كلفة تقدير الأشغال: 759.840,00  درهم)  (T.T.C(سبعمائة وتسعة و خمسون الف و ثمانمائة و اربعون درهم  )
 يجـب أن يكون كـل من محتوى و تقديم وايداع ملفات المتنـافسين مطابق  لمقتضيات المواد 27، 29  و31 من المرسوم  رقم 2-12-349 الصادر في 8 جمادى الاولى 1434 (20 مارس 2013) المتعلق بالصفقات العمومية.

و يمكــن للمتنا فسين :
  - إمـا إرسال أظرفتهـم عـــن طريـــق البريــد المضمــون بإفــادة بالاستــلام إلى المكتب المذكـور.

 - إمـا إيداعها مقابل وصل بمكتب الصفقات  بالجماعة  . 

  - إمـا تسليمها مباشـرة لرئيس مكتب طلب العـروض عند بداية الجلسـة و قبل فتح الأظرفة.

إن الوثائـــق المثبتــة الواجــب الإدلاء بهـا هـي تلـك المقـررة في المـادة 05 مـن نظام الاستشارة
                                                                           تمزموط  في :    .2016/12/07
     ROYAUME DU MAROC

    MINISTERE DE L'INTERIEUR 

      PROVINCE DE ZAGORA

             CERCLE D’AGDEZ

       CAIDAT TAMEZMOUTE

COMMUNE RURALE DE TAMEZMOUTE
 AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
 N : 01/INDH/2016
Le VENDREDI  20-01-2017  à  (10) heures,  il sera procédé, en séance publique dans le Bureau de president de la commune rurale de tamezmoute province de Zagora, à l'ouverture des plis relatifs à l'appel d'offres ouvert sur offres de  prix pour : Travaux d’achévement du  projet d’acquisition et fixation des plaques solaire aux stations de pompage des douars :Tansikhte- Abernousse – El Maoudaa  -Tamellalte – Ighf Nouzrou -Azkour Et  Tangarfa   

                      Commune De Tamzmoute.

Le dossier d’appel d’offre peut être retiré au bureau des marchés de la commune rurate de tamezmoute

, ils peut également être téléchargés à partir du portail des marchés publics  www.marchespublics.gov.ma 

   Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 6.000,00 Dirhams 
( SIX MILLE DIRHAMS)  L’estimation du cout des prestations établie par le maitre d’ouvrage est fixée à la somme de : 759.840,00 dhs (H.T) (sept cent cinquante neuf mille huit cent quarante  Dirhams )
    Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des articles 27 ,29 et 31 du décret n° 2.12-349 relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
· Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau  précité ;

· Soit déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau des marchés de la CR
· Soit les remettre au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance et avant l'ouverture des plis.

       Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues à l'article 05 du règlement de consultation.
      TAMEZMOUTE LE :07/12/2016
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